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Information sur l’ouverture du dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement ou d’agissements sexistes
Rapport d’information pour le Comité social et territorial du  XXX

1. Contexte

L’article L135-6 du Code général de la fonction publique prévoit la mise en place par tout employeur public d’un dispositif permettant de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés.

Ce dispositif comprend 3 étapes successives : le recueil du signalement, l’orientation des agents vers les services et professionnels compétents chargés de leur accompagnement et leur soutien, l’orientation vers l’autorité territoriale pour prendre les mesures adaptées.

Dans ce cadre, et conformément à l’article R135-2 du CGFP, la coopération régionale des 5 centres de gestion des Pays de la Loire a choisi de mutualiser le dispositif et de le proposer à l’ensemble des collectivités du territoire. 

1. Le prestataire retenu

QUALISOCIAL est le prestataire qui a été retenu à l’issue de la procédure de marché public portée juridiquement par le Centre de gestion de Loire Atlantique pour le compte des 5 centres de gestion des Pays de la Loire. 

QUALISOCIAL est le prestataire chargé de la gestion du dispositif de recueil et de traitement des signalements, en s’appuyant sur ses compétences expertes en matière juridique et de santé, mobilisées au sein d’équipes pluridisciplinaires. Il constitue l’interlocuteur unique des agents effectuant un signalement, ainsi que des collectivités concernées.

La mise en place du dispositif comporte :
· Le recueil des signalements des agents par le biais d’une plateforme sécurisée et la qualification de signalement ou non par un temps d’écoute experte
· Le traitement du signalement avec la mise en œuvre de l’ensemble des actions adhoc


1. Déploiement du dispositif 

Le Centre de gestion de la Vendée propose l’adhésion à ce dispositif à l’ensemble des collectivités, qu’elles soient affiliées ou non. 

La collectivité XXX souhaite faire bénéficier ses agents de ce service et rejoindre le dispositif déployé à l’échelle régionale.

Une communication spécifique sera adressée à l’ensemble des agents lorsque l’adhésion au dispositif sera effective.

Les agents pourront, via une plateforme dématérialisée et un numéro vert, effectuer un signalement. Ceux-ci seront ensuite examinés et accompagnés par un ou plusieurs interlocuteurs de QUALISOCIAL afin d’en apprécier la situation et les suites à donner.

Lorsque le signalement entre dans le cadre du dispositif, l’agent pourra être accompagné et/ou orienté vers les interlocuteurs compétents en fonction de la nature des faits signalés. L’employeur pourra également, sous réserve de l’accord exprès de l’agent, être informé et proposer un plan d’action pour accompagner l’agent.

Le Centre de gestion de la Vendée pourra accompagner la collectivité, uniquement à sa demande, dans la mise en œuvre du plan d’action, notamment en apportant un appui pour la réalisation d’une enquête administrative ainsi qu’en matière de conseil statutaire, de disciplinaire ou de santé.

La collectivité adhérant au dispositif n’aura aucun regard sur le nombre de signalements les concernant.

Pour adhérer, une convention tripartite employeur, CDG de rattachement (de la Vendée), CDG coordinateur (de Loire Atlantique) sera mise en place. L’abonnement sera pris en charge par la coopération régionale.
 
Le projet de convention tripartite sera soumis au Conseil municipal/ Conseil communautaire de la collectivité XXX le ……. 

Les membres du CST sont informés de la mise en place du dispositif à l’échelle régionale et du projet de convention tripartite. 
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